
DEMANDES DE SUBVENTIONS
PRESENTÉES DANS LE CADRE DE LA POLITIQUE CLASSIQUE

COMMUNE
OPÉRATION COÛT HT

DÉPENSE
SUBVEN-

TIONNABLE
RELIQUAT

TAUX DE
SUBVEN

TION

SUBVENTION
DÉPARTEMENTALE

1) LABARTHE
Aménagement d'un parking 
communal
VIAM/ACO03262

81 105,00 € 80 000 € - 31,20% 24     960 €

2) LIZAC
Aménagement de trottoirs 
au lotissement Le Glayage
VIAM/ACO03546

35 886,60 € 35 886 € - 31,20% 11     196 €

3) MIRABEL
Aménagement de l'entrée du
village RD40
VIAM/ACO03466

59 909 € 59 909 € - 18% 10 783 €

4) MONTGAILLARD
Aménagement d'un espace 
public végétalisé au cœur du
village
VIAM/ACO03528

25 255,64 € 25 255 € - 54% 13     637 €

Observation   : Préfinancement accordé le 16 août 2017. 

5) PUYGAILLARD DE 
LOMAGNE
Aménagement paysager à 
l'entrée du village
VIAM/ACO03501

4 334,50 € 4 334 € - 54% 2     340 €

6) SAINT VINCENT 
LESPINASSE
Aménagement d'un parc 
paysager (parcours 
d'activités santé séniors)
VIAM/ACO03297

85 000,00 € 80 000 € 5 000 € 54% 43 200 €

Observation   : En application du règlement financier départemental, une deuxième tranche de dépense subven-
tionnable arrêtée à 5 000 € HT pourrait être accordée à la commune.

7) C.C. DU PAYS DE 
SERRES EN QUERCY
Aménagements extérieurs 
du bâtiment de la crèche à 
Lauzerte
VIAM/ACO03440

49 613,00 € 49 613 € 12% 5     953 €

Total ….............. 112 069 €
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Christian ASTRUC

Envoyé en préfecture le 07/12/2017

Reçu en préfecture le 07/12/2017

Affiché le 

ID : 082-228200010-20171107-CP2017_11_53-DE


